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       Le Bouscat, le 27 juin 2023

Chère Adhérente, cher Adhérent,

Pour la reprise de nos sorties d’une journée, nous vous proposons 
de passer un agréable moment à Arcachon et alentour.
Nous ferons une balade commentée en petit train privatisé pour admirer 
les villas de la Ville d’Hiver d’Arcachon.

La Ville d’Hiver, avec ses extravagantes villas est pratiquement construite 

d’un seul jet dans les années 1860, selon un plan d’urbanisation soigneusement 

préétabli. Elle doit son existence à l’« opportune association » d’un banquier avisé 

et du bacille de Koch. 

Haut-lieu de villégiature, la Ville d'Hiver d'Arcachon évoque les riches heures 

mondaines du passé à travers une série d'architectures qui s'inspirent des styles 

néo-classique, néogothique, du chalet suisse, de la maison coloniale ou 

de l’architecture mauresque.

Les noms des maisons (La Joconde, Figaro, Fantaisie, Le Moulin, Nitouche, ou 

Madeleine, qui a accueilli Gustave Eiffel) etc … marquent leur époque. 

Nous ferons ensuite une visite à pied du centre ville d’Arcachon récemment rénové.

Retour (en autocar) à la Ville d’Hiver pour visiter le Parc Mauresque (8 ha)

réalisé par les architectes-paysagistes Frusiques et Claveries, transformé 

en arboretum en 1992, et au milieu duquel trône dorénavant une pinasse marquant 

l'emplacement de l’ancien casino. 

Nous déjeunerons au restaurant situé en bordure de l’hippodrome à

La Teste de Buch.
.../...

     

      Journée à  Arcachon et Mios

     Vendredi  15  septembre 2023
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Nous irons ensuite à la pépinière du Val de l’Eyre à Mios où vous trouverez 

un grand choix de plantes d’intérieur, d’extérieur et aquatiques, d’arbustes, 

d’arbres, d’objets de décorations, etc …

N’oubliez pas votre carte d’adhérent pour bénéficier d’une réduction de 15 %

sur vos achats.

Pensez à prendre des sacs (étiquetés à vos noms) pour le transport des plantes.

.
Pour info : site internet de la jardinerie : https://jardinerie-animalerie-mios.fr/

Si vous désirez participer à cette journée, veuillez remplir et nous renvoyer

le bulletin d’inscription ci-après  avant le 15 août prochain.

Nous vous adressons nos cordiales salutations

 Pour la Société d’Horticulture de la Gironde
  Les Membres du Bureau

 Prix de la journée :  55 euros

   ► 7 h 15   départ de   BÉGUEY  parking de la Sté de Transports M-C.F.
  72 avenue de la Libération 

► 7 h 50   départ de  VILLENAVE D’ORNON - (sortie 18 de la rocade)  
         parking du centre commercial Géant Casino      Drive     à côté de Jardiland

(Prévoyez d’éventuels embouteillages sur la rocade)

    (Retour prévu vers 18 h00 – 18 h30  à Villenave d’Ornon) 

En cas de problème de dernière minute (annulation ou retard) prévenir :

    Michel Verteuil :  06.85.81.96.65 ,   Jean-Pierre Achalé : 06.41.66.39.56
 ou     Françoise Cousin  06.85.99.87.21

                
                     Compris  :  voyage en autocar, pourboire au chauffeur, balade en petit train privatisé,

      déjeuner au restaurant 

                  Important     :    voyage limité à 49 personnes, les inscriptions seront prises en compte selon 
                       l’ordre d’arrivée des   dossiers complets  .

      Réservé  aux adhérents  à jour de leur cotisation 2023



Inscription pour la Journée à Arcachon le 15 septembre 2023

Ce bulletin est à renvoyer (obligatoirement) accompagné du paiement

         avant le    15   août   2023  

    NOM : ………………………………………………………………….

 

             Prénom(s) ………………………………………………………………

                     Règlement  :         55   €       X   ………..  personnes  =  …………….€

                      □  Ci-joint chèque de ………….. euros  libellé au nom de la SHG

NB     :   paiement uniquement par chèque durant juillet et août

                 

     Lieu de départ choisi     (*)   :        Villenave d’Ornon       ou        Béguey
         
                       (*) rayer la mention inutile

 


